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PAR COURRIEL Québec, le 2 février 2023 

 

 

Monsieur Pierre Dionne 
491, rue de l’Harmonie 
Laval (Québec)  H7A 3Y7 
 

 

V/Réf. : S. O. 
N/Réf. : AI2223-258 

 

 

Objet : Demande d’accès aux documents détenus par la Commission de 

toponymie concernant la municipalité de Sainte-Marie-Salomé 

 

 

Monsieur,  

 

Après analyse de votre demande datée du 17 janvier 2023, la Commission de 

toponymie vous transmet par la présente le document accessible conformément 

aux dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 

sur la protection des renseignements personnels (ci-après appelée « Loi sur 

l’accès »). 

 

Vous trouverez donc ci-joint un bordereau d’inscription. En vertu des articles 53 

et 54 de la Loi sur l’accès, les renseignements personnels contenus dans le 

document transmis ont été caviardés. En effet, selon l’article 53, les 

renseignements personnels ne peuvent être communiqués sans le 

consentement des personnes concernées. Or, la Commission n’a pas ce 

consentement. 

 

De plus, conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès, la Commission vous 

informe qu’il est possible d’accéder à la Banque de noms de lieux du Québec 

pour consulter les fiches descriptives que détient la Commission sur des lieux 

officialisés à cette adresse : 

https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/toposweb/recherche.aspx. 

 

  

https://toponymie.gouv.qc.ca/ct/toposweb/recherche.aspx
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En terminant, nous vous informons que, en vertu des articles 135 et 137 de la 

Loi sur l’accès, vous disposez d’un recours devant la Commission d’accès à 

l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative portant sur l’exercice 

de ce recours. 

 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

 

La responsable de l’application  

de la Loi sur l’accès, 

 

 

 

 

Véronique Voyer 

acces.information@oqlf.gouv.qc.ca 

 

 

p. j. Bordereau d’inscription 

Articles 13, 53 et 54 de la Loi sur l’accès 

Note explicative (avis de recours)

mailto:acces.information@oqlf.gouv.qc.ca


 

 

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET 

SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

CHAPITRE A-2.1 

CHAPITRE II 

ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

SECTION I 

DROIT D’ACCÈS 

13. Le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour son 
compte et ayant fait l’objet d’une publication ou d’une diffusion s’exerce par 
consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance ou 
par l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter ou de se le procurer là où il est disponible. 

De même, le droit d’accès à un document produit par un organisme public ou pour 
son compte et devant faire l’objet d’une publication ou d’une diffusion dans un 
délai n’excédant pas six mois de la demande d’accès, s’exerce par l’un ou 
plusieurs des moyens suivants:  

1° la consultation sur place pendant les heures habituelles de travail ou à distance;  

2° l’obtention d’informations suffisantes pour permettre au requérant de le 
consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa publication ou de 
sa diffusion;  

3° le prêt du document, à moins que cela ne compromette sa publication ou sa 
diffusion. Le présent article ne restreint pas le droit d’accès à un document diffusé 
conformément à l’article 16.1.  

1982, c. 30, a. 13; 1990, c. 57, a. 5; 2001, c. 32, a. 83; 2006, c. 22, a. 7. 

CHAPITRE III  

PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

SECTION I  

CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas suivants:  

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation; si 

cette personne est mineure, le consentement peut également être donné par le 

titulaire de l’autorité parentale;  



 

 

2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 

l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 

l’organisme les a obtenus alors qu’il siégeait à huis-clos ou s’ils sont visés par une 

ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.  

1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 

c. 22, a. 29.  

54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 

personne physique et permettent de l’identifier.  

1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110. 


